
 
Tarbes, le 23 avril 2020 

  
Objet : préparation de la conférence téléphonique du 17 avril 2020. 
 

M. le Président du CHSCT des Hautes Pyrénées,  
M. le Directeur Départemental des Finances Publiques 65.  
 

DGFIP : 

 
 

 

QUESTIONS (non exhaustives )  que nous souhaitons  TRAITER : 
 

 PCA dans les Hautes Pyrénées : un Tableau du présentiel par services au 22.04.2020 

avec les compléments suivants : agents en télétravail par service, ASA gardes d’enfants par 
service, agents par services empêchés pour pathologie et fragilité. Sur ce point quelle sera la 
situation de ces agents après la décision de dé-confinement s’il n’y a pas de possibilité de 
télétravail du fait de l’absence de matériel ou de la nature des activités exercées ( ex : agents  
Berkani).  
Précisions sur le déploiement du matériel informatique commandé ( 5 micros portables ). 
D’autres commandes sont-elles à venir ? 
 

 Information de cas éventuels ou soupçonnés dans le département. 
 

 Dispositions sur les congés ( en annexe la déclaration de tous les syndicats 
du Ministère ) :  
 

Si l’on en croit les indications du DGFIP lors de la dernière audioconférence du 21 avril 2020  
des arbitrages sont à venir. 
 

Nous réitérons bien entendu notre opposition totale au mépris affiché par ce gouvernement et 
la haute fonction publique au travers de l’ordonnance du 15 avril 2020. 
 

Compte tenu de la situation exceptionnelle que nous vivons et de l’impossibilité de tenir un 
CTL ou un CHSCT en présentiel nous demandons à ce que les décisions prises sur le sujet 
fassent l’objet d’une réunion formelle au regard de la diversité de situations rencontrées ( 



comment sont prises en compte les périodes de quatorzaine des agents, comment sont 
considérés les agents « fragiles » ne pouvant être dans les services en présentiel et n’ayant 
pu bénéficier de télétravail, appréciation de la situation des télétravailleurs, agents nomades 
qui ont continué de travailler en ASA sans être considérés comme télétravailleurs…….). 
 

 Campagne IR : bilan des 4 premiers jours du plan de déploiement de la 
campagne. 
 

 Prime aux agents de la DGFIP.  
 

 Etat d’approvisionnement des moyens de protection. 
 

 Précisions quant à la prise en charge des frais de repas à compter du 16 avril 
2020. Sur la question des repas, qu’en est-il des dispositions relatives au fonctionnement du 

restaurant administratif ?  
 

 Préparation du dé-confinement à la DDFIP 65 : les représentants en CHSCT 
demandent à ce que ce plan à venir fasse l’objet d’un travail en commun avec le 
CHSCT dans le cadre d’un groupe de travail. 
 
 

En vous remerciant. 
 

Bien cordialement. 
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SANTE PUBLIQUE FRANCE POINT EPIDEMIOLOGIQUE AU 22.04.2020 :  

 

 



 

 
 
 



 
 
 

 



 


